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Préambule / Note pédagogique 

Origine de la création ou de la modification du texte. 

Les référentiels GF01110 « Qualification et suivi des entreprises et des bureaux d'études 

d'ingénierie dans le domaine des travaux d'infrastructure » et GF01150 « Qualification et 

suivi des entreprises assurant des prestations liées à la sécurité des travaux ferroviaires » 

sont remplacés par un nouveau corpus réglementaire composé par : 

• Le nouveau référentiel GF01106 « Qualification et suivi des entreprises dans le 

domaine des projets d'infrastructure ferroviaires » qui décrit les principes et les 

règles de fonctionnement du système de qualification ; 

• Les exigences spécifiques de chaque domaine lié au processus de qualification, à 

raison d’un document par ensemble homogène de spécialités techniques. 

Ces textes intègrent les évolutions récentes de SNCF RESEAU, les fondamentaux métiers, 

les bonnes pratiques et les apports du portail achats e@si pour l’instruction des dossiers de 

qualification. 

Cette évolution vise à faciliter l’adaptation du système de qualification aux évolutions dela 

politique industrielle de SNCF Réseau en facilitant les modifications ultérieures des 

documents composant ce nouveau corpus documentaire. 

Ces documents sont mis à disposition des entreprises sur le site Internet SNCF 

Objectifs du texte : 

Ce document complète le référentiel GF01106 « Qualification et suivi des entreprises dans 

le domaine des projets d'infrastructure ferroviaires » et en précise l’application pour le 

domaine Travaux de Signalisation.  

Utilisateurs du texte : 

Ce document est destiné aux entreprises se portant candidates aux qualifications dans le 

domaine des travaux d'infrastructure ferroviaires, aux personnels SNCF RESEAU 

participant à l’instruction des candidatures et aux différents acteurs du système de 

qualification 

Résumé des principales évolutions et des nouveautés : 

Ce document est la première version de la spécification technique de qualification. Il 

reprend notamment les spécificités du domaine considéré. 

À la suite de l’abrogation de l’IG98166, les prescriptions de ce référentiel sont reportées 

dans ce document. 

Accompagnement du texte : 

Ce texte ne nécessite pas d’accompagnement particulier.  

Objet 

Ce document complète le référentiel GF01106 « Qualification et suivi des entreprises dans 

le domaine des projets d'infrastructure ferroviaires » et en précise l’application pour le 

domaine Travaux de Signalisation – Domaines 03200 (Travaux de Signalisation). 
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1. Terminologie / Définition / Abréviation  

1.1  Abréviation 

ABREVIATIONS DESIGNATION 

EPSF Etablissement Public de Sécurité Ferroviaire 

MAQ Manuel d’Assurance Qualité 

MGS Manuel de Gestion de la Sécurité 

REX Retour d’EXpérience 

TSAE Tâches de Sécurité Autre qu’Essentielle 

1.2. Définition 

IS : Installations de Sécurité 

Elles comprennent essentiellement : 

• les signaux ; 
• les appareils de voie : aiguilles, verrous, taquets; 
• leurs organes de commande : leviers, commutateurs, boutons, transmissions, 

moteurs, dispositifs de fermeture automatique, … ; 
• les appareils d’enclenchements : tables mécaniques, serrures, transmetteurs, 

enclenchements électriques ; 
• les dispositifs de contrôle ; 
• les installations de block ; 
• les dispositifs de répétition des signaux : pétards, détonateurs, crocodiles, balises ; 
• les dispositifs divers d’annonce aux PN gardés, les installations des PN à SAL ; 
• les détecteurs d’obstacles ; 
• les circuits de voie, compteurs d’essieux, pédales, … 

Contrôle intérieur 

Il est effectué sous la responsabilité de l’entrepreneur pour s’assurer et donner l'assurance 

de la qualité de sa prestation. 

L'exercice de ce contrôle intérieur et de sa traçabilité est une obligation contractuelle de 

l'entrepreneur. 

Il englobe les opérations de contrôle à réaliser en application de l'IN07121. 

Il est dit interne s'il est effectué par le personnel habilité de l'Entreprise responsable de la 

production de l'objet contrôlé. 

Il est dit externe s'il est exercé, tout ou partie par une autre Entreprise obligatoirement 

titulaire de la (ou des) qualification(s) nécessaire(s). 

Dans tous les cas, ce personnel est obligatoirement différent de celui ayant réalisé les 

travaux. 
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1.3 Précision 

L’annexe 1 reprend la correspondance qualification / catégorie reprise sous l’application 

e@si. 

Le gestionaire technique est DGII SF. 

Le service technique concerné peut être amené à contacter directement l’entreprise pour 

demander des pièces techniques qui manqueraient au dossier ou programmer une 

évaluation technique initiale et/ou une visite. La Direction Déléguée Qualité et 

Performance Fournisseurs en est informée. 
 

Boîte aux Lettres générique du gestionnaire technique : 
Qualificationdomainesig@reseau.sncf.fr  

2 Description des exigences au domaine 
03200 

Les exigences sont définies à travers des exigences communes et à travers des exigences 

spécifiques. 

2.1 Dispositions communes 

2.1.1 Description des qualifications 

Les travaux de signalisation sont repris dans les qualifications : 

• 03201-01 : Tous travaux de signalisation électrique et de raccordement de câbles 
de signalisation y compris réchauffage par tous moyens, éclissage et connexions 
électriques des rails et pose et dépose de signaux, potences– Hors travaux de 
Génie Civil et de pose de câbles. 

❖ Travaux postes toute technologie (neuf, modifications ou dépose), y 
compris la part contrôles : 
❖ Travaux de pré câblage en atelier 
❖ Installation et équipement des châssis (tout type), chemin de 

câbles… 
❖ Mise en place armoires d'appareillages, coffrets (tout type) 
❖ Câblage en fils unitaires (toute technologie), câbles, 

connecteurs… 
➢ Travaux campagne (pose, modifications ou dépose) y compris la part 

contrôles : 
❖ Travaux de pré câblage sur parc, 
❖ Montage et équipement guérite de signalisation, centres 

d'appareillage, armoires, points de manœuvre, coffrets et 
commutateurs, ... (tout type) 

❖ Déroulage câbles locaux et génie civil associé. 
❖ Installation et équipement des châssis (tout type), chemin de 

câbles… 
❖ Câblage en fils unitaires (toute technologie), câbles, 

connecteurs… 
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❖ Montage, équipement et matage de signaux, portiques, 
potences 

❖ Pose de support unifié tout type (téléphone, pancarte, …) 
❖ Appareils de voie (tout type) : Installation, repérage et câblage 

des circuits de commande et contrôle, de réchauffage 
❖ Circuits de voie (tout type) : Installation, repérage et câblage 
❖ Contrôle de vitesse (tout type) : Installation, repérage et 

câblage 
❖ Equipement à la voie (détecteurs (tout type), crocodile, 

détonateur, balises…) : Installation, repérage et câblage  
❖ Passage à niveau (tout type), TVP, DAELZD, … : Installation, 

repérage et câblage 
❖ Confection et pose de ferrures pour support d'appareillage 

• 03201-02 : Boîtes de jonction pour câbles de signalisation et d’énergie 
o Réalisation, repérage, contrôles des jonctions de câbles de Signalisation 

et/ou d'énergie (tout type) 

• 03202-02 : Signalisation Mécanique : Campagne 
➢ Travaux de pose, modifications ou dépose, y compris la part 

contrôles : 
❖ Transmissions rigides et/ou funiculaires avec leur compris 

renvois, compensateurs  
❖ Appareils de manœuvre, de calage et de verrouillage 
❖ Tous types de leviers ou groupe de leviers y compris les 

enclenchements mécaniques (serrures, Stevens, toc) 
❖ Dépose / Pose Signaux mécaniques 

• 03203-01 : Travaux de pose de câbles de Signalisation et/ou d’énergie 
➢ Déroulage de câbles de Signalisation et/ou d'énergie (tout type) et 

contrôles associés 

2.1.2 Manuel de Gestion de la Sécurité (MGS) 

L’entreprise doit disposer d’un document qui décrit les processus du management relatifs 

à la sécurité en développant notamment les points suivants : 

• l’organisation de l’entreprise, notamment l’identification des interlocuteurs du 
donneur d’ordres, l’identification des fonctions liées à la prestation, la prise en 
compte des interfaces avec les différents acteurs, le dimensionnement du personnel 
encadrant, … ; 

• l’organisation permettant de s’assurer que le personnel exerce ses fonctions en 
toute sécurité et dans le respect des procédures applicables et d’assurer le 
bouclage des mesures prises lorsque des écarts sont constatés ; 

• l’exercice du retour d’expérience (REX) dont l’objectif est de contribuer à la 
connaissance et à l’identification des points de faiblesse ; 

• la contribution aux audits/inspections du donneur d’ordres ou aux 
audits/inspections que voudrait mener l’EPSF ou tout autre organisme compétent 
ayant mission ; 

• le processus de suivi et de contrôle des outillages et agrès selon les principes 
définis par SNCF Réseau ; 

• les modalités de suivi et de contrôle de la prestation d’éventuels sous-traitants ; 

• la formation, le suivi, le maintien des compétences du personnel lié aux opérations 
de contrôle des Installations de Signalisation ; 

• le processus d’habilitation du personnel et de veille de ses compétences ; 

• un schéma des compétences reprenant les habilitations du personnel affecté au 
contrôle des installations de Signalisation par qualification 
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2.1.3 Effectif affecté aux qualifications 

L’annexe 2 est à compléter et à joindre au dossier de demande ou de renouvellement de 

qualification. 

2.1.4 Habilitation / Référent Technique 

2.1.4.1 Habilitation 

Pour l’intervention à proximité des réseaux existants, le personnel intervenant sur ces 

activités doit être habilité suivant la norme NF C 18510. 

Pour certaines activités, il peut être nécessaire d’avoir suivi une sensibilisation aux risques 

du travail en hauteur. 

Les personnels doivent détenir l’AIPR (Autorisation d’Intervention à Proximité des 

Réseaux), encadrants ou opérateurs. 

L’employeur délivre les titres d’habilitation aux agents concernés. 

Une copie des titres d’habilitation est à fournir au dossier de qualification. 

Le personnel qui intervient sur ou au voisinage des caténaires, doit posséder les 

habilitations caténaires correspondant aux travaux réalisés. 

Ces habilitations, sont fonction du type de tension (25kV-CA-50Hz ou 1.5kV-CC) et de la 

distance entre la zone de travail et le conducteur nu, ou la pièce nue sous tension (Voir 

référentiel « OP 00491 – Sécurité du personnel, Prévention des risques dus à l’électricité 

», annexe 2, chapitre 2, §2.2, disponible auprès de SNCF Réseau sous la référence RFN-

IG-PS 09 E-06-n° 013). 
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Quatre zones sont ainsi définies : 

 
• Zone 0 : zone située à l'intérieur des emprises ferroviaires et 

accessible à tous les agents ; 

• Zone 1 : zone accessible aux agents avertis des risques électriques et 
formés aux prescriptions de sécurité correspondantes ; 

• Zone 2 : zone accessible aux : 
➢ agents habilités « caténaire C0 », 
➢ agents non habilités « caténaire », autorisés à travailler en 

zone 1, travaillant seuls ou en équipe et placés sous la 
surveillance d'un agent habilité « caténaire C0 » pendant le 
stationnement, le déplacement et le travail sur : 

❖ les quais et les cheminements hauts, 

❖ les parties découvertes des engins et des véhicules 

ferroviaires, notamment pour les opérations de 

chargement et de déchargement. 
• Zone 3 : zone accessible uniquement aux : 

➢ agents de la spécialité « caténaire », 
➢ agents d'autres spécialités, habilités « caténaire C0 » et 

autorisés à la prise de mesures complémentaires de sécurité 
(pose de connexions de mise aux rails), 

➢ agents exécutant des travaux avec prises de mesures 
particulières (écran, limiteur de course sur engins de levage 
ou de manutention, ...). 

Le personnel affecté aux qualifications du domaine 03200 : 

• est formé aux règles de sécurité à respecter lors du déplacement ou 
du travail dans les emprises ferroviaires (risques engendrés par les 
circulations ferroviaires et des installations et équipements électriques 
ferroviaires). 

• maîtrise les risques liés aux déplacements dans les emprises 
ferroviaires, qu'il s'agisse de se prémunir contre les risques 
ferroviaires (heurt, accrochage, effet de souffle, risques électriques). 

• maîtrise la sécurité du personnel vis-à-vis des risques autres que 
ferroviaires : prévention des risques liés à l’activité physique, au travail 
en hauteur, risques industriels. 
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2.1.4.2 Référent Technique 

Le Référent Technique est le sachant de l’entreprise. Il s’agit de la personne qui s’assurera 

des compétences et du déploiement de la connaissance de la mise en œuvre des activités 

relevant des qualifications 03201-01, 03201-02 et/ou 03203-01. 

Pour une entreprise entrante dans le domaine, il est souhaité que ce Référent Technique 

participe à la réunion de présentation de la qualification 

2.1.5 Formation 

Il n’y a pas d’exigence de formation particulière pour les qualifications 03201-01, 03201-

02 et 03203-01, hormis les formations liées aux diverses habilitations ou autorisations. 

L’entreprise décrira néanmoins ses compétences dans le domaine et les process mis en 

œuvre pour que ces compétences soient pérennisées dans l’entreprise. 

L’entreprise s’engage à mettre en œuvre la déclinaison des référentiels techniques. 

Pour les habilitations TSAE liées à ces qualifications, il n’y a pas de formation initiale et 

continue imposée. L’entreprise peut, si elle le juge nécessaire, mettre en place une 

formation adaptée. 

Les actions de formation sont décidées et réalisées au regard du suivi individuel, du REX 

et des évolutions affectant l’environnement de travail des personnels (organisation, 

référentiel, technologie, etc.), ainsi que des constats des audits et contrôles.  

L’entreprise doit mettre en œuvre les formations liées aux autres habilitations détenues par 

son personnel (NF C18510, C0…). 

2.1.6 Prérequis 

Il n’existe pas de prérequis spécifique à ces qualifications, hormis de savoir lire et exploiter 

les documents d’entrées de type Etudes/Travaux et/ou un « PV d’enquête pour implantation 

Echange de vues » 

2.1.7 Documents de référence applicables  

Les documents de référence à appliquer et mettre en œuvre pour les activités des différentes 

qualifications sont repris dans l’IG02840 - Répertoire des documents cessibles aux 

Entreprises qualifiées en Travaux, Vérifications Techniques, Essais de signalisation 

ferroviaire. 
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2.1.8 Procédures techniques et organisationnelles 

C’est la manière spécifiée écrite d’accomplir une activité. Une procédure comporte l’objet 

et le domaine d’application d’une activité ; ce qui doit être fait et qui doit le faire ; quand, 

où et comment cela doit être fait ; quel matériels, équipements et documents doivent être 

utilisés ; et comment cela doit être maîtrisé et enregistré (norme ISO 9000). 

Pour les entreprises reprises sur le niveau de qualité N1 (sans système qualité), il n’est pas 

demandé de procédures techniques et organisationnelles. Il est toutefois recommandé à ces 

entreprises de s’engager dans une démarche qualité, à commencer par la rédaction de ces 

procédures. 

Pour les entreprises reprises sur le niveau de qualité N2 (MAQ) ou sur le niveau de qualité 

N3 (ISO9001), les procédures doivent être jointes au dossier de demande ou de 

renouvellement de la qualification. 

2.1.9 Outillages communs et spécifiques 

L’outillage spécifique est défini dans les référentiels techniques nécessaires à la réalisation 

des opérations 

2.1.10 Seuil financier 

Les seuils financiers (en €) des qualifications sont : 

80 000 – 150 000 – 300 000 - 750 000 –1 500 000 – 4 000 000 – Sans Limite (SL). 

Une qualification attribuée à l’essai a un seuil financier de 80 000€. 

2.1.11 Sous-traitance 

Le recours à la sous-traitance de rang 2 et au-delà est interdit. 

L’entreprise titulaire du marché ou l’un des titulaires du groupement est dans l’obligation 

de posséder la qualification correspondant à la prestation sous-traitée.  

 

Pour le domaine Travaux de Signalisation – Domaine 03200, le recours à du personnel 

intérimaire EST EXCLU pour toutes prestations relevant d’une Tâche de Sécurité Autre 

qu’Essentielle Opérationnelle (TSAE Opérationnelle) sur le RFN. 

2.1.12 Qualité 

Quel que soit le niveau qualité attribué à l’entreprise (N1, N2 ou N3), cette dernière 

s’engage à réaliser les activités liées à la qualification dans « les règles de l’art » et 

conformément aux prescriptions techniques 

2.1.13 Levée de mention à l’essai 

Pas d’exigence spécifique par rapport à la GF01106 

2.1.14 Préconisations environnementales 

L’annexe 5 reprend les préconisations environnementales à appliquer, tout ou partie, dans 

la réalisation des activités des qualifications du domaine 03200. 
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2.2 Dispositions spécifiques qualification 03201-01, 03201-02 et 
03203-01 

2.2.1 Habilitations  

Dans tous les cas les agents réalisant les opérations de contrôles des Installations de 

Signalisation électriques neuves ou modifiées (IN07121) doivent être habilités à la 

réalisation d’une Tâche de Sécurité Autre qu’Essentielle Opérationnelle (TSAE 

Opérationnelle) Travaux de Signalisation Contrôle des installations électriques en 

application de l’Arrêté du 19 Mars 2012. 

Une expérience garantissant de la complète maitrise de la réalisation des travaux de 

signalisation électrique constitue les prérequis pour ces habilitations. 

Les conditions d’habilitation du personnel sont définies dans l’IG00344 

 

Pour le domaine Travaux de Signalisation – Domaine 03200, le recours à du personnel 

intérimaire EST EXCLU pour toutes prestations relevant d’une Tâche de Sécurité Autre 

qu’Essentielle Opérationnelle (TSAE Opérationnelle) sur le RFN. 

 

2.2.2 Outillages spécifiques 

Une liste non exhaustive pour les travaux et contrôles des installations de sécurité 

électriques est reprise dans l’Annexe 3. 

2.3 Dispositions spécifiques qualification 03202-02 

2.3.1 Habilitations  

Dans tous les cas les agents réalisant les opérations de contrôles des Installations de 

Signalisation mécaniques neuves ou modifiées (IN07121) doivent être habilités à la 

réalisation d’une Tâche de Sécurité Autre qu’Essentielle Opérationnelle (TSAE 

Opérationnelle) Travaux de Signalisation Contrôle des installations mécaniques en 

application de l’Arrêté du 19 Mars 2012. 

Une expérience garantissant de la complète maitrise de la réalisation des travaux de 

signalisation mécanique constitue les prérequis pour ces habilitations. 

Les conditions d’habilitation du personnel sont définies dans l’IG00344 

 

Pour le domaine Travaux de Signalisation – Domaine 03200, le recours à du personnel 

intérimaire EST EXCLU pour toutes prestations relevant d’une Tâche de Sécurité Autre 

qu’Essentielle Opérationnelle (TSAE Opérationnelle) sur le RFN. 

 

2.3.2 Outillages spécifiques 

Une liste non exhaustive pour les travaux et contrôles des installations de sécurité 

mécaniques est reprise dans l’Annexe 4. 
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Annexe 1 Correspondance 
Qualifications/catégorie sous 
e@si 

1. Domaine 03200 

Qualification Catégorie Libellé 

03201-01 2867 

Tous travaux de signalisation électrique et de raccordement de 

câbles de signalisation y compris réchauffage par tous moyens, 

éclissage et connexions électriques des rails et pose et dépose de 

signaux, potences– Hors travaux de Génie Civil et de pose de 

câbles. 

03201-02 2868 Boîtes de jonction pour câbles de signalisation et d’énergie 

03202-02 2869 Signalisation Mécanique : Campagne 

03203-01 2870 Travaux de pose de câbles de Signalisation et/ou d’énergie 
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Annexe 2 Situation du Personnel de 
l'Entreprise 

ETAT DE SITUATION DES HABILITATIONS DU PERSONNEL DE L'ENTREPRISE 
 (État à établir pour chaque qualification demandée) 

 

Effectif Total 

Habilitations TSAE Habilitations (personnel permanent) 

 
SE SM NF C 18510 C0 

Travaux en 

Hauteur 

Effectif pour la 

qualification 

n°.03201-01 

 

     

dont : cadres       

maîtrise       

ouvriers       

Effectif pour la 

qualification 

n°03201-02 

 

     

dont : cadres       

Maîtrise       

Ouvriers       

Effectif pour la 

qualification 

n°03202-02 

 

     

dont : cadres       

Maîtrise       

Ouvriers       

Effectif pour la 

qualification 

n°.03203-01 

 

     

Dont : cadres       

maîtrise       

ouvriers       

La copie des titres d’habilitation est à fournir 

ETAT DE SITUATION DES EVALUATEURS DU PERSONNEL DE L'ENTREPRISE 

 NOM -Prénom 

Agent de contrôle 

intérieur des 

Installations de 

Signalisation Electrique 

Agent de contrôle 

intérieur des 

Installations de 

Signalisation mécanique 

Réservé 

H
a
b

li
ta

ti
o
n

s 
T

S
A

E
     

    

    

(Exemple) 

DURAND Robert   
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Annexe 3 Outillage spécifique Travaux 
et Contrôle des installations 
électriques 

REF 
Outillage  

Obligatoire 

Outillage  

Recommandé 

Symbole 

SNCF 
Référence Fournisseur 

IN00465 

Treuil ou tire-câble 

débrayable 
   Au choix 

Dispositifs de guidage et de 

protection 
   Au choix 

IN00457 

Générateur à air chaud  7.391.0290  Hellermann 

7.391.0251  Tyco 

 Chalumeau à flamme 

orangée 
  Au choix 

 Écran non 

combustible 0,5 mm 
0.256.3120  Laganne 

 Écran non 

combustible 0,8 mm 
0.256.3135  Laganne 

IN00440  Pince pour collier inox  Ligarex Au choix 

IN01109 

Groupe de perçage 

homologué 
   Au choix 

Outil à chanfreiner  0.391.6341  Bariot 

Presse hydraulique 

 0.391.7650 PH3 IN Dubuis 

 7.391.0269 HTEPF-EX Cembre 

Clé dynamométrique    Au choix 

 Tourne à gauche 7.391.0280  Bariot 

 Alésoir à main 13,7 

mm 
7.391.0279  Bariot 

IN00803 

Générateur à air chaud  7.391.0290  Hellermann 

7.391.0251  Tyco 

Pince à sertir Co 24  0.391.6847  Oceta ou 

Cojack 

Pince à sertir Co 56 ou 20  0.391.7070  Erce 

Tourelle pour Co 60 ou 24 

Hypertac 
 7.847.7347  Oceta 

Outil d'insertion ou 

d'extraction 
 0.391.6827 S051 Composan 

Pince à sertir Co DIN 41612  0.391.6845  Thomas ou 

Harting 

Pince à sertir Co RJ 45  0.391.6877  Erce 
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REF 
Outillage  

Obligatoire 

Outillage  

Recommandé 

Symbole 

SNCF 
Référence Fournisseur 

IN1590 

(Futur 
IG91590) 

Testeur de circuits 

électriques 
 7.860.5048  Electrona 

 Valise de mesure de 

continuité 
 EIV LL 1934 

(SNCF) Les 

Laumes 

Mesureur d'isolement  0.391.6020 MX 070 Chauvin-Arnoux 

0.391.6021 ISOCA Chauvin-Arnoux 

IN00441 Minimum de base  

Pince pour clips préis 

à 90° 
0.391.6844  Au choix 

Pince sert (cond 0,3 à 

1,6 mm) 
0.391.6840  Au choix 

Pince sert (cond 1 à 

7,4 mm) 
0.391.6837  Au choix 

Pince 10² à 70 ² 0.391.6850  Tyco 

Pince Hydraulique 

cosse renforcée 
7.393.4957  Au choix 

IN00449 

 Chalumeau à flamme 

orangée 
  Au choix 

 Écran non 

combustible 0,5 mm 
0.256.3120  Laganne 

 Écran non 

combustible 0,8 mm 
0.256.3135  Laganne 

IG91597 
Pince pour DIN 41612  0.391.6845  Au choix 

Pince Co KVB Analogique  0.391.6848  Au choix 

IG91598 

Pince pour DIN 41612  0.391.6845  Au choix 

Pince Co KVB Numérique 

SBI 
 0.391.6847  Au choix 

Kit d'adaptation  0.391.6860  Oceta 

IN02928 

Imprimante STERLING  7.847.7438 M-1PRO Sterling 

Ruban encreur Sterling  7.847.7439  Sterling 

OU 

Imprimante BRADY  7.847.5200 BMP DFEE 

Ruban encreur BRADY  7.847.5201  DFEE 
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Annexe 4 Outillage spécifique Travaux 
et Contrôle des installations 
mécaniques 

N° IN Outillage Symbole Référence 

IG92715 
Clé à béquille 

dynamométrique 
0.390.5075  

IN01377 

Coffret mesure 

efforts de 

manœuvre et rappel 

appareil de voie 

0.391.0355  
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Annexe 5 Environnement 
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SNCF Réseau SA 
DIRECTION GÉNÉRALE INDUSTRIELLE & INGÉNIERIE  
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